
LABEL 
ACCUEIL VÉLO



Les chiffres du vélo en France

La France est la 2e

destination mondiale 
du Tourisme à vélo

17 000km 
d’itinéraires aménagés

68€/jour de dépenses 
par cyclo-touriste



Le Label Accueil Vélo

Accueil Vélo est une marque

nationale qui garantit un accueil et

des services de qualité le long des

itinéraires cyclables pour les cyclistes

en itinérance.

Différents établissements peuvent être

labellisés :

- Hébergements touristiques

- Sites touristiques

- Offices de Tourisme

- Restaurants

- Loueurs et réparateurs de vélo



Les chiffres du Label Accueil Vélo

84 départements 
13 régions couverts sur 13

Sites 
touristiques

11%

Offices de 
Tourisme

11%

Hébérgements
66%

Loueurs/Rép
arateurs

7%

Restaurants
5%

6358
labellisés



Les critères du Label Accueil Vélo

Être située à moins de 5km d’un itinéraire cyclable balisé et sécurisé inscrit au schéma 

départemental vélo (véloroutes, voies vertes, boucles).

Répondre aux critères du référentiel Accueil Vélo :

•Offrir un accueil attentionné aux touristes à vélo : 
informations et conseils utiles (circuits, météo, autres services Accueil Vélo)...

•Proposer des services adaptés aux cyclistes : 
transfert de bagages, lavage et séchage du linge, location de vélos et accessoires, lavage des 

vélos, recharge des vélos à assistance électrique...

•Proposer des équipements adaptés : 
un abri à vélos sécurisé, un kit de réparation...



Les avantages du Label Accueil Vélo

• Accroitre la visibilité des structures le site national de référence 

(France Vélo Tourisme : 3 millions de visiteurs)

• Développer une nouvelle clientèle en pleine croissance

• D’intégrer un réseau de professionnel en pleine croissance

• Améliorer la visibilité des établissements auprès des Tours Opérateurs

• Allonger la période touristique d’avril à octobre.

L’adhésion à la marque est de 200€ pour 3 ans 
(Déplacement, frais de fonctionnement dont utilisation de la marque, kit de communication)



Comment être labellisé ?

• Envoyer une demande à mon Office de Tourisme

• L’animateur organise une visite de contrôle pour vérifier que l’établissement respecte les 

critères du référentiel Accueil Vélo

• Si la visite est favorable, je suis autorisé à utiliser la marque Accueil Vélo© pendant 3 ans

• Signature de l’engagement du référentiel Accueil Vélo et paiement à l’organisme 

évaluateur d’une contribution financière à la mise en œuvre de la marque Accueil Vélo. 

Toutes les informations sur notre site Tarn Tourisme / Accueil Vélo

https://www.tourisme-tarn-pro.com/missions-et-services/accompagner-les-professionnels/label-accueil-velo/


MERCI !


